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Ajouter :

1. La loi européenne établit le programme-cadre pluriannuel, dans lequel est repris l’ensemble des
actions de l'Union. Elle est adoptée après consultation du Comité des régions et du Comité
économique et social.

4. Le Conseil adopte sur proposition de la Commission les règlements ou décisions européens
établissant les programmes spécifiques. Il statue après consultation du Parlement européen, du
Comité des régions et du Comité économique et social.

Explication éventuelle :

Le traité CE dans sa forme actuelle prévoit la consultation du Comité économique et social,
mais pas celle du Comité des régions. A défaut d'une clause générale prévoyant la
consultation du Comité des Régions dans la procédure législative, il faut donc veiller à
compléter cette base légale.


